
 
 

 
 

  

2021-2230 FF 2021 1522 

FF 2021

www.droitfederal.admin.ch
La version électronique 

signée fait foi

Procédure de consultation   
 

Département fédéral de justice et police 

Mise en vigueur partielle de la loi fédérale sur les mesures policières de lutte 
contre le terrorisme; ordonnance sur les mesures policières de lutte contre le 
terrorisme 

Les votants ont approuvé la loi fédérale sur les mesures policières de lutte contre le 
terrorisme (MPT) le 13 juin 2021. Les premières dispositions, qui concernent la coo-
pération policière et les recherches secrètes, entreront en vigueur en automne déjà. La 
mise en œuvre des mesures de police préventive prévues sera précisée dans une  
ordonnance (OMPT), que le Conseil fédéral a mise en consultation lors de sa séance 
du 23 juin 2021. 

Date d’ouverture: 23 juin 2021 

Date limite: 14 octobre 2021 

Le dossier envoyé en consultation ainsi que les autres informations, telles que les per-
sonnes de contact, peuvent être consultés à l’adresse suivante:   
https://fedlex.data.admin.ch/eli/dl/proj/2021/30/cons_1 
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